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HISTOIRE
DE LA

Seigneurie de Spiegelberg ou des

FRANCHES-MONTAGNES
PAU

A. DAUCOUHT, curé de Miécourl.

Après la lecture du rôle, qui se faisait au
plaid de Noël, tous les paroissiens prêtaient
le sprment suivant :

« Ensuite de ce présent rôle qui nous a
« lu devant, et qui avons hien entendu, nous
• faisons ici serment que nous rapporterons
« fidèlement et sainement, accuserons tou-
• les les fautesqui peuvent porter amendeau
« curé, à chaque plaid de Noël qui arrivera
« (sauf en l'an bissextile) et que nous lui
» obéirons en ce qui concerne ledit plaid, et
• ceci nous le jurons, ainsi nous aide Dieu
« et les saints et les saintes, Amen ».

Tous les quatre ans \i justice ou le plaid
paroissial était de la juridiction de l'Archidiacre

de Moutier-Grandval, à Delémont. 11

avait le droit de visite des églises paroissiales
composant le Chapitre de Salignon. On

sait que ce Chapitre rural comprenait,
jusqu'en 1801, loules les paroissps des dis-
ricts actuels de Delémont, Moulier et Fran-
ehes-Monlagnes. Le plaid de Noël de l'archidiacre

se tenait le troisième dimanche de
l'A vent, à chaque année bissextile.

Le rôle de l'Archidiacre ne différait que
fort peu de celui dn curé. L'Archidiacre
avait droit de prendre avec lui trois
chanoines de Moutier. Us avaient le droit de
loger leurs chevaux à la maison curiale et

le curé devait leur fournir le dîner, dont la
table devait être couverte, « d'une nappe
blanche et neuve ». L'archidiacre après
avoir tenu le plaid ou le tribunal paroissial,
faisait la visi le de l'église. Il examinait
soigneusement en quel état étaient le*
ornements sacerdotaux, le linge d'église, les
calices, corporaux, les livres liturgiques, les
revêtements des autel*, les croix, les
bannières, les fonds de baptême, les pixides
des saintes huiles, en un mot il faisait une
enquête exacte sur tout ce qui se rapportait
au culte divin. Quand la visite canonique de
l'église était terminée, l'archidiacre examinait

les livres ou registres paroissiaux.
S'il avait des remarques à faire, il les
contresignait, on présence des deux chanoines
qui l'accompagnaient et des préposés delà
paroisse. Ensuite de retour à l'église, ou lout
le peuple était rassemblé, il s'informait si
on avait des plaintes contre le curé et
ensuite demandait à Ce utînier s'il y avait des
abus à lui signaler dans sa paroisse. Toutes
ces questions étaient déhaltues librement.
Après avoir tout entendu, l'archidiacre
faisait un rapport qui était transmis à

l'officialité diocésaine. La paroisse, devait à
l'archidiacre pour sa visite canonique, 60 sols
de Bàie.

Quand il arrivait des constatations au sujet

de ces rôles d'église, où qu'il s'y
introduisait des abus, on s'adressait à l'officiai
ou vicaire général de l'évêché qui réglait
en dernier ressorl. Ainsi en 1698. une
assemblée paroissiale, tenue le 8 juin, au
Noirmont, refusa, d'accord avec son curé, de
modifier la taxe dos mariages, selon le désir
d'un curé de Montfaucon. L'assemblée et le
curé, Messire Ecabert, « prêtre méritant »

"¦¦'[ Il i. ¦ ' il > It 11 llp

selon le rapport) d.ép;|îèl;enLdf ^fpiL^nu»1 jap
rôle, connu d'ançiénneté. /L'ûfflci^ï,'' J^èjirj
Schnorf, qui .résidait à. D.ejémonf,.. approuva
celte déclaration et enjoignit,,,, lé ,14^010
1698, à tons les curés des Franches-Mopla-
gnes de s'en tenir, pour la taxe des mariages,
à l'ancienne coutume et, aux anciens rjùlqs.

En 1609, lejprince-éyêque^'pTe r^âte,, )ean
Conrad de Rnggenbaph. cfa^^ant/quieiP^-
vêché ne jujt enyaftie ,par;;ie$ Iroupes, ennemies,

a.vait der^aride^l1 Sficçrçrftà sé.s^fid^tejs
alliés, j,es,;cantpns, catliQli'quesi L'entretien
de ce jcorps ,de .troupes, auxiliaires exig^aja
levée;d'un impôt dont fqrent frapppes Routés
les, communies, de1ly(^vê.6hé,.Le châtelain de
Saignelégier fit puhlier a ce sujet dans.-t.çu-
tesles;commnqes, do, bajjiagë. uh.eiçirqrçla.ire
coocopifin^eg.^ej^e^i,,,,]:^,, '.)jljti in

«•< Son. ^Uesse,, dans ,spnj ordpnna'npe ,'qu
« 10, septembre, 1690, sur jfâ,{}ifafj$jifii}lifi
« dangers de guerre,,,et, tà ".^i^qm^a'u^ ,J£s
• troupes des armées nelliques s^âççro^-
« sent e]t, s'approphenl;/ jflep fyfì^^fip [ '|&n*
• de la Suisse que de rEyèch^ ppu^p^é.Y^jr
• à tous les (i.uçpQ ^éBLie^qt^ ,.;et |'f}QiiriT : ip^fl-
« leurq ^conservation., dej, son $y,èch|â et
« protection de ja,,. patrie, ..s'e^V.^fjiqtjy^e
• obligée de idefpa^^rv^t^t^nfr,,^,^-
« sieurs, lesicanlous. ç^l^lpii^ç^ ppO
« homme?; sans les qfuç^er^ leurs,, frais ,èt
« en lessoldoyant. l/par !ensnppqr^
« elle. a, ordonné ,.qu,e\ -,foÌ£j les, ijipf$ 'Qjrqï-
« naires ;qui,;éhient quadruples fj^nPwJr"
« core rehaussés d'un tiers, quêteront en
« place del sols, Ô^ôtë/Et1 enf'olälrei'tiB'une-
« contribûlion extraordiniairflide20.0ÓQ flo-
« rins'cohfö.rthe u-'Ceilè'deStriai 168fy*nt
* établie'fVii'r''tdlis' les Etats, à ,pà.iyfer,léSiidÂs
« mois'à 'cMqu^mqi^ Uji'âïtë cb^tribuWh,
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Jean BAR ANC Y.

Us la cacheraient à tous les yeux, même les

plus clairvoyants, et qui savait même si, à l'abri
de leurs rjineaux hospitaliers, elle ne trouverait
pas quelque tribu de charbonniers, comme ça
lui était arrivé une foi5, de bons charbonniers
loul noirs avec des dénis blanches qu'ils
montraient dans un large sourire.

D'abord, cette l'ois passée, ellle en avait eu

peur, mais il n'en serait pas de même de celle-
ci. Elle se sentirait au contraire, très en sûreté
parmi eux. et, si elle parvenait à se sauver et à

atteindre la montagne boisée, elle voudrait

bien en rencontrer parce qu'elle leur raconterait

son histoire et que, s'il le fallait, elle leur
proposerait de les aider dans leur travail.

Car. enfin, ça n'était pas pour ne rien faire
qu'elle allait fuir.

Oh non Mais elle travaillerait honnêtement
en brave fille, qu'en dépit des mauvais exemples
elle restait dans le fond de son âme. et. en
échange des services qu'elle se prometlait de
rendre avec toute sa bonne volonté, sans doute.
obtiendrait-elle de manger à sa faim sans èlre
contrainte à la maraude.

Soudain, une heure quelconque sonna à

l'horloge du village proche ; elle ne pensa pas à

compter les coups, mais elle se dit qu'il devait
èlre minuit et temps de se sauver. Aussi bien
les gens de la troupe dormaient lous
profondément, les respirations bruyantes l'atleslaient
et personne ne bougeait.

Àlozelte se dressa sur son séant, regarda
attentivement autour d'elle, chercha à s'orienter
un peu et, apercevant là-bas, coupant la grande

roule, une sente qui semblait se diriger vers la
montagne^ se lèya .ïoùt' à'fait, '^garda ënçore,
écoula en retenâht'spn soufflé,' Ifil'uilèiques pas
en prenant des précàutfórìs rnttäM, sWè'til lie
nou veau/ et,' s'op, cœur ^allant' '.fori,' tìtìì föüfl à

coup son élan vers la s'en'le lib'è'ra'ii-fcel ' '"''!';
Le plus a\tme%lMMm^ 'Mi'i,b<
CependshC'arpivéé^il'peirt'cnemi

linua de dèfp r^P ^Äi; '^e ':^.é'tö&^^Iró^?;, '^ItöV
perdre hait-i hé', 'nié' c/Jerth'a!nt rîièrïiy 0!l'Ûf( a
savoir s'il la conduirait 'âu'Dok'ÂiJBM'érait
d'aller loin," \iWW M DouîMux^sÎ'llÔin
qu'elle ne pôufraïÈ 'ét^e'r^jiYnie' 'sf 'f^ùH' «f'^Öx,
se réveillant et1' suàper6evslKi; %Mrson°âkMe,
donnait l'alerté.'11''' ' >,)""",n >f s™*»

Elle courait^ courait la suéiir ' '
aliJ "fro'rf t',! ' tes

cheveux en désorâr^'meùi-friysa'n't 'ste'fiîèds, et
achevant de'â'éch'iré}' aux1 b'rancM'IéSaodtfes
qui la couvraVeÀt'.1";""'7! * 8T UP ,M

Elle y vp«lpfnilrel elle n'éprouvait 'Iffifitftfé îi^lffl?,' ''sinW^celle
d'élre rattrapée, et, celte crainte la harcelant,
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